
 

 

PRESS RELEASE 

 

 

Vaccination contre la COVID-19 : nouvelles dispositions pour les 

villages décrétés Zone Rouge 

 

 

Le ministère de la Sante et du Bien-être tient à informer le public qu’à partir 

de ce lundi 3 mai 2021, et ce jusqu’à nouvel ordre, le centre de vaccination 

mis sur pied au Village Hall de Rivière des Anguilles, ne sera accessible 

qu’aux habitants des villages inclus dans la liste de Zone Rouge.  

 

Tous ceux résidant hors Zone Rouge et qui devaient se faire vacciner dans 

le centre de vaccination de Rivière des Anguilles seront redirigés vers 

d’autres centres de vaccination. Les nouvelles dispositions seront 

annoncées dans les plus brefs délais.  

 

Le ministère de la Santé et du Bien-être vous remercie de votre 

compréhension.  
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